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VENTE DE GARAGE

Chaque année, des ventes de garage ont lieu dans des villes
et villages à travers le Canada. Les gens cherchent souvent
des bonnes occasions dans ces ventes; toutefois, ces
occasions pourraient être dangereuses!

Des règlements et des normes de sécurité ont été établis en
vertu de la Loi sur les produits dangereux concernant
certains produits de consommation, notamment un grand
nombre de produits pour enfants.

Quiconque organise une vente de garage est légalement
responsable de s’assurer que les produits, qu’ils soient neufs
ou usagés, sont conformes à toutes les normes de sécurité.
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Vous pourriez être tenu responsable si quelqu’un avait un
accident avec un produit acheté à votre vente de garage.

Voici une liste partielle des produits qui doivent respecter
des normes de sécurité. Trop souvent, on a constaté que ces
produits présentaient des risques pour la sécurité.
• Barrières pour bébés
• Marchettes pour bébés
• Sièges d’auto et sièges d’appoint
• Vêtements de nuit pour enfants
• Lits d’enfant et berceaux
• Casques de hockey et protecteurs faciaux
• Parcs pour enfants
• Poussettes
• Jouets

Lorsqu’on achète des produits pour enfants à une vente de
garage, il est sage d’éviter tout article qui n’est pas en bon
état. Les articles endommagés devraient être jetés.

Réf.: Santé Canada

Nous vous informons qu’il y a de l’information disponible à
l’hôtel de ville pour ceux qui désirent faire une «vente de
garage».

COMITÉ DE LA GARE

Ça vous intéresse de vous impliquer dans un comité
dynamique ? Nous sommes justement à la recherche de
bénévoles qui aimeraient se joindre à notre équipe.

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter M.
André Beaudiy au 686-2247.

PENSEZ SÉCURITÉ!MESURAGE ET VIDANGES DES BOUES DES
FOSSES SEPTIQUES

Vous voulez en savoir plus?

Tel que mentionné par le conseil municipal lors de sa séance
du 5 avril dernier, une soirée d’information aura lieu sur le
mesurage et la vidange des boues des fosses septiques.

Les contribuables de Labelle, principalement ceux dont la
résidence est équipée d’une installation sanitaire (donc non
branchée au réseau d’égout), sont convoqués à une soirée
d’information où madame Diane Déry, coordonnatrice pour
la Régie des Hautes-Laurentides et responsable du projet
fera la présentation du dossier et répondra à vos questions.

Cette rencontre aura lieu le mardi 27 avril à 19 h dans la
salle du conseil, à l’hôtel de ville.
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DES NOUVELLES
DU COMITÉ DE CRÉATION D’EMPLOIS

Il y a quelque temps, une invitation a été lancée sur l’Info
municipale, aux personnes intéressées à faire partie d’un
comité pour le développement économique et touristique de
la Municipalité. Quelques personnes ont répondu à notre
appel et le comité a eu une première rencontre le 15 février
dernier.

Nous avons défmi nos buts: création d’emplois et prospérité
de Labelle.

Nous avons fait un inventaire rapide de nos avantages:
Climat particulier, rivière autorisant baignade, pêche et
canotage en plein centre du village, marina et camping, piste
cyclable, sentier pédestre national avec magnifiques points
de vue, piste de VTT et de motoneige, champs de tir à l’arc
et de tir au pistolet, bibliothèque imposante avec centre
Internet, sans compter la piscine, le gymnase et toutes nos
autres installations de loisirs et un environnement de forêts
et de lacs très appréciés des villégiateurs.

Nous avons aussi fait un inventaire non exhaustif des
emplois dans la municipalité et nous avons eu la surprise
d’en compter plus de cinq cents.

Nous avons élaboré des moyens à court terme que nous
mettrons en place bientôt et qui inclus une plus grande
visibilité de Labelle.

Pour ce faire, notre comité a rencontré les responsables de la
Société du patrimoine de la Vallée de la Rouge et nous
préparerons, avec leur aide, un petit circuit touristique, pour
inciter les utilisateurs de la piste cyclable à visiter notre
village.

Toujours dans ce but, nous aimerions, à l’avenir, que
Labelle fasse partie du journal l’Information du Nord,
secteur St-Jovite. Une pétition circulera bientôt parmi vous
et nous espérons que vous serez nombreux à appuyer la
demande du Conseil en ce sens.

Nous avons aussi dégagé les grandes lignes d’actions à long
terme, dont une consultation plus large de la population,
pour bénéficier de vos suggestions et de votre appui dans
l’actualisation de notre potentiel commun.

Pour le moment, si des personnes qui ont la fierté de Labelle
et croient en son avenir, sont intéressées à faire partie de
notre comité, nous les accueillerons avec plaisir.

A bientôt
Comité de création d’emploi: 686-2274

686-2026
686-2144

BALLE MOLLE FÉMININ

Une ligue de balle molle veut voir le jour à Labelle. Les
parties se joueront les lundis soirs à compter du 31 mai
1999.

Toutes les femmes qui sont intéressées à y participer
veuillez communiquer avec Linda Nantel au 274-2794 après
18h.

CULTURE DES ROSIERS

La Société d’Horticulture et d’Écologie de Labelle vous
invite à une autre conférence le 19 mai prochain à 19 h30.
L’horticulteur Gérard Deschamps, de St-Eustache, vous
parlera des:
• . .Arbrisseaux: Rosiers hybrides de thé et floribonda

Arbustes: Roses anciennes
.Nouveaux arbustes d’Agriculture Canada

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’AQUEDUC

Le service des travaux publics effectuera le rinçage du
réseau d’aqueduc dans la semaine du 2 au 9 mai, ce qui
pourrait occasionner de l’eau brouillée et des fluctuations de
pression, et ce pour quelques j ours.

Afm de mieux vous informer, peu avant le rinçage, une
camionnette de la Municipalité circulera avec une sirène
dans le secteur des mes où le rinçage sera fait dans les
prochaines minutes. A partir de ce moment-là, vous ne
devez pas prendre d’eau chaude car votre réservoir pourrait
se vider. Une fois le rinçage de votre secteur terminé, vous
devez laisser couler l’eau froide quelques minutes, jusqu’à
ce que l’eau soit claire. Lorsque tout le réseau d’aqueduc
sera rincé, les employés du service des travaux publics
nettoieront le réseau d’égout.

Nous vous informons que vous devez prendre les
précautions nécessaires pour éviter de tacher votre lessive, la
Municipalité ne pouvant être tenue responsable.
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